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Texte de la question

Mme Sophie Pantel attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt
sur les deux arrêtés relatifs à la lutte contre la rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR), publiés au Journal officiel
pendant la dissolution de l'Assemblée nationale (arrêté du 10 juin 2024 et arrêté ministériel du 26 juin 2024). D'ici
2027, la France doit devenir indemne d'IBR aussi bien dans les bâtiments d'élevage que dans les ateliers
d'engraissement. Les deux arrêtés précédemment cités durcissent la réglementation relative aux bovins ayant le
statut positif IBR en prévoyant notamment l'abattage des bêtes sur ordre de l'administration. L'IBR est une maladie
virale du bétail non transmissible à l'homme. Les animaux ne présentent pas ou presque pas de cas clinique et cela
n'empêche pas la production du lait ou de la viande. Pourtant, plusieurs éleveuses et éleveurs ont reçu un courrier
brutal de la direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
(DDETSPP) indiquant le nouvel échéancier de réforme des animaux de leur exploitation. Or la participation
forfaitaire de l'État à hauteur de 180 euros par bovin infecté ne permet pas de compenser les pertes liées à l'abattage
des bêtes. Face à cela, elle lui demande si le Gouvernement entend compenser intégralement ces pertes qui
pénalisent les éleveurs.
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